H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, 30 mars 2006

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : 
Dossier R-3549 phase 2

Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport  d’Hydro-Québec

Réponse du RNCREQ aux commentaires de Transénergie sur la demande de remboursement de frais 
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre d’Hydro-Québec, en date du 17 mars, commentant les demandes de remboursement de frais.

Le RNCREQ, note avec surprise que le transporteur indique dans sa lettre que « les frais de leur témoin expert semble plutôt élevé relativement au sujet traité par celui-ci dans son mémoire ». Or, l’expert du RNCREQ et de l’UMQ a traité de non pas d’un seul sujet mais quatre (4) sujets principaux dans son expertise soit : les tarifs de point à point court terme, les rabais sur le service de point à point, les frais de raccordement, et le service de compensation d’écart de réception.

Nous vous soumettons que les frais totaux réclamé pour la participation et le témoignage de notre expert M. Raphals aux audience sont justifiés et raisonnable considérant l’étendu et la pertinence des sujets traités.  

Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. Jean Lacroix

       Me J. Morel (HQT)
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